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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME
ET DES LIBERTES FONDAMENTALES, OU QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE,

EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX
ET DEPENDANTS

Lettre datée du 24 avril 1996, adressée au Président de la Commission
des droits de l'homme par le Chargé d'affaires par intérim

de la Mission permanente de la République fédérative de Yougoslavie
auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une réponse */ à la lettre du
Représentant permanent de la Croatie auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève datée du 9 avril 1996, adressée au Président de la Commission des
droits de l'homme, "sur la situation des Croates dans la République fédérative
de Yougoslavie", qui a été distribuée en tant que document de la Commission
(E/CN.4/1996/154), et de vous demander de bien vouloir faire distribuer cette
réponse en tant que document de la cinquante-deuxième session de la Commission
au titre du point 10 de l'ordre du jour.

Le Chargé d'affaires par intérim,
   (Signé) Miroslav MILOSEVIC

                        

     */ Texte distribué dans la langue originale seulement.
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